
  

Ce fut une possibilité d'échanges entre 
stagiaires, des points méthodologiques pour la 
constitution du dossier ont été abordés, même si on 
aurait pu aller un peu plus loin (plus 
d'entrainements en conditions réelles auraient été 
bénéfiques). Il faudrait plus de temps. Toutefois, les 
informations fournies par le formateur et par les 
papiers officiels (qui ont changé à maintes reprises) 
étaient en décalage, ce qui a engendré un certain 
"flou" dans nos têtes... Espérons que l'option 
choisie par chacun d'entre nous soit conforme aux 
attentes du jury".

"Mais qui sont ces formateurs de boîtes de 
formation privées ? Que peuvent-ils connaître de la 
fonction publique ? Et que dire des problématiques 
propres aux enseignants !"

"À la décharge des formateurs, les textes de 
référence arrivent au compte goutte. La dernière 
note de service date du 31 janvier !"

SAMEDI 6 AVRIL 2013 TOUS A PARIS POUR 

EXIGER UNE LOI DE REFONDATION DE L'ECOLE 

PLUS AMBITIEUSE !
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